
 

 

AVIS D’INSTRUCTION SELON RCV 60.3(d)  

Accompagnateurs et leurs bateaux accompagnés 

Date : 22 août 2023 

 

L’heure de l’instruction sera publiée le plus rapidement possible au tableau officiel d’information. 

Une copie de l'allégation sera disponible au jury avant l’instruction. 

Les concurrents énumérés ci-dessus sont invités à assister à l’instruction. Ils doivent être conscients que si 

l'allégation est confirmée, il est possible que les concurrents soient pénalisés conformément à la RCV 64.5(b). 

Le jury déterminera également si un avertissement est approprié selon la RCV 64.5(b)(2) pendant l’instruction. 

Publié le 22/08 à 18h15 

Présidente du Jury 

Corinne Aulnette 

 

 

Accompagnateur Concurrents Classe Règle Incident / lieu et heure Course 

Coach n°35 
Charles Trignan 

Ligue Sud 

 145 
224 
221 
277 

Nacra 
15 

IC 23.2 Séquence départ 
course 8 

8 


